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VALNEVA SE - TABLEAU DES DÉLÉGATIONS EN MATIÈRE 
D’AUGMENTATION DE CAPITAL 1 

 

 
AGM 25 JUIN 2026  

VALNEVA 
Société Européenne à conseil d’administration 

Capital social : 28 465 685,55 € 
Siège social : Îlot Saint-Joseph, Bureaux Convergence, Bât. A, 12 ter Quai Perrache, 69002 Lyon 

R.C.S. Lyon 422 497 560 
 

TABLEAU DES DÉLÉGATIONS EN MATIÈRE D’AUGMENTATION DE CAPITAL 
______________________________________________________ 

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-4, 3° du Code de commerce, nous vous rendons 
compte ci-après des délégations de compétence et de pouvoirs actuellement en cours de validité, 
accordées au conseil d’administration par l’Assemblée Générale de Valneva SE (« la Société ») 
dans le domaine des augmentations de capital, en application des articles L. 225-129-1 et                    
L. 225-129-2 du Code de commerce. Nous vous rendons par ailleurs compte de l’utilisation faite de 
ces délégations sur l’exercice clos le 31 décembre 2025, ainsi que sur l’exercice 2026 en cours. 

1. Délégations de compétence et de pouvoirs en cours de validité – Utilisation sur 
l’exercice 2025 

 
Cf. Extrait du Document d’enregistrement universel 2025 de la Société, en pages suivantes. 

  



2.8.8 Pouvoirs du conseil d'administration, en particulier 
pour l’émission ou le rachat d’actions

Concernant l’émission ou le rachat d’actions, les pouvoirs du conseil d’administration sont ceux prévus en vertu des 
dispositions légales et réglementaires applicables aux Sociétés Européennes à conseil d’administration.

(a) Délégations en matière d’options de souscription d’actions 
et d’actions gratuites en cours de validité

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 25 JUIN 2025

RÉSOLUTION 35 – AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION AUX FINS DE DÉCIDER D’UNE OU PLUSIEURS 
ATTRIBUTIONS D’OPTIONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS AU BÉNÉFICE DES MEMBRES DU PERSONNEL 
ET/OU DES MANDATAIRES SOCIAUX DE LA SOCIÉTÉ ET DES SOCIÉTÉS LIÉES, EMPORTANT RENONCIATION 
DES ACTIONNAIRES À LEUR DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION AUX ACTIONS À ÉMETTRE EN RAISON 
DE L’EXERCICE DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION

Durée de validité 
de la délégation

38 mois, soit jusqu’au 24 août 2028 inclus. 

Montant autorisé Le nombre total d’options pouvant être consenties en vertu de cette autorisation ne pourra 
donner droit à souscrire un nombre total d’actions représentant plus de quatre pour cent (4 %) 
du capital social de la Société à la date d’attribution des options, étant précisé que ce plafond 
ne tient pas compte des ajustements qui pourraient être opérés conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires applicables pour préserver les droits des 
bénéficiaires des options. Ce plafond constitue un plafond global autonome pour les options 
consenties en application de la présente résolution.

Utilisation sur l’exercice 2025 Cette délégation a été utilisée au cours de l’exercice 2025 dans le cadre de l’émission d’options 
de souscription d’actions au titre du plan « POSA 2025 » (*).

(*) Cf. Section 2.7.2.1 (c) du présent DEU.

RÉSOLUTION 36 – ÉMISSION D’ACTIONS GRATUITES ; 
DÉLÉGATION CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION À CET EFFET

Durée de validité 
de la délégation

38 mois, soit jusqu’au 24 août 2028 inclus.

Montant autorisé Le nombre total d’actions ordinaires attribuées gratuitement au titre de la présente 
autorisation (au profit de catégories de bénéficiaires, dont l’identité sera déterminée par le 
conseil d’administration parmi les personnes physiques non-salariées exerçant des fonctions de 
dirigeant mandataire social exécutif qui répondent aux conditions fixées par l’article 
L. 225-197-1, II du Code de commerce, et les membres du personnel salarié de la Société ou des 
sociétés liées) ne pourra ni représenter plus de trois pour cent (4 %) du capital de la Société à 
la date d’attribution des actions gratuites, ni excéder tout plafond légal applicable à la date 
d’attribution.

Utilisation sur l’exercice 2025 Cette délégation a été utilisée au cours de l’exercice 2025 dans le cadre du lancement du 
Plan d’attribution d’actions gratuites de performance 2025-2028 (**).

(**) Cf. Section 2.7.2.1 (c) du présent DEU.

RÉSOLUTION 37 – LIMITATION GLOBALE DU MONTANT DES ÉMISSIONS EFFECTUÉES EN VERTU DES TRENTE-CINQUIÈME 
ET TRENTE-SIXIÈME RÉSOLUTIONS

Montant autorisé La somme des actions susceptibles d’être émises sur exercice des options qui seraient 
attribuées en vertu de la 35e résolution ou des actions qui seraient attribuées gratuitement en 
vertu de la 36e résolution ne pourra excéder quatre pour cent (4  %) du capital social de la 
Société à la date d’attribution, étant précisé que ce plafond ne tient pas compte des 
ajustements qui pourraient être opérés conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires applicables pour préserver les droits des bénéficiaires.
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(b) Autorisation de programmes de rachat et d’annulation d’actions 
de la Société en cours de validité

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 25 JUIN 2025

RÉSOLUTION 23 – AUTORISATION ET POUVOIRS CONFÉRÉS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE DE PERMETTRE 
À LA SOCIÉTÉ D’OPÉRER SUR SES PROPRES ACTIONS
Durée de validité 
de la délégation

18 mois, soit jusqu’au 24 décembre 2026 inclus.

Description de l’autorisation Autorisation d’opérer sur les actions de la Société, conformément aux dispositions des articles 
L.  22-10-62 et suivants du Code de commerce, des articles 241-1 et suivants du Règlement 
Général de l’Autorité des Marchés Financiers, du Règlement (UE) no  596/2014 du Parlement 
Européen et du Conseil en date du 16 avril 2014 sur les abus de marché (Règlement MAR) et du 
Règlement Délégué (UE) no  2016/1052 du 8  mars 2016 complétant le Règlement MAR, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi.

L’achat des actions, ainsi que leur vente ou transfert, pourront être réalisés, en une ou plusieurs 
fois, à tout moment à l’exception de la période débutant à compter du dépôt par un tiers d’un 
projet d’offre publique visant les titres de la Société, et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre, dans 
les limites et selon les modalités définies par les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur, et par tous moyens, en particulier par intervention sur le marché ou hors marché, y 
compris par des transactions de blocs, à l’exception de l’utilisation de produits dérivés. La part 
maximale du programme de rachat pouvant être effectuée par voie d’acquisition ou de cession 
de blocs de titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat d’actions autorisé.

La Société pourra :

• acquérir ses propres actions jusqu’à concurrence de cinq pour cent (5  %) des actions 
composant le capital social à la date du rachat, tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations 
pouvant l’affecter postérieurement à l’adoption de la présente résolution et sous déduction 
des actions auto détenues, à un prix par action au plus égal à quinze euros (15 €). Toutefois, 
lorsque les actions seront rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par 
le Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers, le nombre d’actions à prendre en 
compte pour le calcul de la limite de cinq pour cent (5 %) correspondra au nombre d’actions 
achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; 

• vendre, céder ou transférer par tous moyens, tout ou partie des actions ainsi acquises ;
• attribuer, couvrir et honorer tout plan d’options d’achat d’actions, d’attribution gratuite 

d’actions ou toute autre forme d’allocation au profit des salariés et/ou des mandataires 
sociaux de la Société et des sociétés qui lui sont liées dans les conditions définies par les 
dispositions législatives et réglementaires applicables ;

• ou encore annuler lesdites actions par voie de réduction du capital social, dans la limite de dix 
pour cent (10 %) du capital de la Société par période de vingt-quatre (24) mois.

En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites, 
ou encore de division ou regroupement des titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par 
un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant 
l’opération et ce nombre après l’opération.

Ces achats d’actions pourront être effectués en vue de toute affectation permise par la loi ou qui 
viendrait à être permise par la loi, et notamment en vue :

• d’assurer la liquidité du titre ou l’animation du cours dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la pratique de marché admise instaurée par l’Autorité des Marchés Financiers dans 
sa décision no  2021-01 du 22  juin 2021 et conclu avec un prestataire de service 
d’investissement agissant de manière indépendante ;

• de la conservation des titres acquis et de leur remise ultérieure en paiement ou à l’échange 
dans le cadre d’opérations de fusion, de scission ou d’apport ;

• de mettre en place et d’honorer des obligations, et notamment de remettre des actions à 
l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de la Société, ainsi que de réaliser toutes 
opérations de couverture à raison des obligations de la Société liées à ces valeurs mobilières, 
dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le conseil 
d’administration ou la personne agissant sur la délégation du conseil d’administration 
appréciera ;

• de l’annulation de tout ou partie des titres acquis ;
• de la couverture de plans d’options d’achat d’actions réservés aux salariés ou d’autres 

allocations d’actions effectuées dans les conditions prévues aux articles L. 3332-1 et suivants 
et R. 3332-4 du Code du travail, ou d’allocation d’actions de la Société à des salariés et/ou des 
mandataires sociaux de la Société ou des sociétés visées à l’article L. 225-197-2 du Code de 
commerce, ou encore d’allocation d’actions dans le cadre de la participation des salariés aux 
fruits de l’expansion.

Le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce programme est fixé à 
quarante millions d’euros (40 000 000 €).

Utilisation sur l’exercice 2025 Autorisation non utilisée.
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RÉSOLUTION 24 – AUTORISATION CONFÉRÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’ANNULER LES ACTIONS 
AUTO-DÉTENUES PAR LA SOCIÉTÉ
Durée de validité 
de la délégation

18 mois, soit jusqu’au 24 décembre 2026 inclus.

Description de l’autorisation Autorisation, sur seules décisions du conseil d’administration, de procéder en une ou plusieurs 
fois, à la réduction du capital social, dans la limite de dix pour cent (10  %) du capital de la 
Société (tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à 
l’adoption de la présente résolution) par période de vingt-quatre (24) mois, par annulation des 
actions que la Société détient ou pourrait détenir par tout moyen, y compris par suite d’achats 
réalisés dans le cadre des programmes d’achat d’actions autorisés par la 23e résolution 
ci-avant, ou encore de programmes d’achat d’actions autorisés antérieurement ou 
postérieurement à la date l’Assemblée Générale Mixte du 25  juin 2025, ou par tout autre 
moyen, en imputant la différence entre la valeur de rachat des titres annulés et leur valeur 
nominale sur les primes et réserves disponibles.

Utilisation sur l’exercice 2025 Délégation non utilisée. 

(c) Autres délégations en cours de validité (1)
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 25 JUIN 2025

RÉSOLUTION 25 – DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’AUGMENTER 
LE CAPITAL SOCIAL PAR ÉMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES OU DE TOUTES VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS 
AU CAPITAL, AVEC MAINTIEN DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES
Durée de validité 
de la délégation

26 mois, soit jusqu’au 24 août 2027 inclus.

Montant autorisé Montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées : maximum 
cinq millions cent soixante-quinze mille euros (5 175 000 €).

Montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances susceptibles 
d’être émises  : cent quarante-trois millions sept cent cinquante mille euros (143 750 000 €) 
(plafond global applicable par ailleurs aux 26e, 27e, 28e, 29e, 30e, 32e et 33e résolutions décrites 
ci-après).

Utilisation sur l’exercice 2025 Délégation non utilisée.
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(1) Les plafonds indiqués aux lignes «  Montant autorisé  » ne tiennent pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux 
dispositions législatives ou réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital.



RÉSOLUTION 26 – DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’AUGMENTER 
LE CAPITAL SOCIAL PAR ÉMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES OU DE TOUTES VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS 
AU CAPITAL PAR OFFRE AU PUBLIC (AUTRE QUE CELLES MENTIONNÉES AU 1° DE L’ARTICLE L. 411-2 DU CODE 
MONÉTAIRE ET FINANCIER), AVEC SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES 
MAIS AVEC UN DÉLAI DE PRIORITÉ FACULTATIF
Durée de validité 
de la délégation

26 mois, soit jusqu’au 24 août 2027 inclus.

Montant autorisé Montant total des augmentations de capital  susceptibles d’être réalisées  : maximum 
cinq millions dix-huit mille cent quarante-cinq euros (5 018 145 €).

Montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances susceptibles 
d’être émises  : cent quarante-trois millions sept cent cinquante mille euros (143 750 000 €) 
(à  imputer sur le montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs mobilières 
représentatives de créance fixé à la 25e résolution ci-avant).

Utilisation sur l’exercice 2025 Délégation non utilisée.

RÉSOLUTION 27 – DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION À L’EFFET DE PROCÉDER 
À UNE AUGMENTATION DE CAPITAL PAR ÉMISSION D’ACTIONS ET/OU DE VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS 
IMMÉDIATEMENT ET/OU À TERME AU CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL 
DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, DANS LE CADRE D’UNE OFFRE AU PUBLIC MENTIONNÉE AU 1° DE L’ARTICLE 
L. 411-2 DU CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER
Durée de validité 
de la délégation

26 mois, soit jusqu’au 24 août 2027 inclus.

Montant autorisé Montant total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées  : maximum 
cinq millions dix-huit mille cent quarante-cinq euros (5 018 145 €).

Montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances susceptibles 
d’être émises  : cent quarante-trois millions sept cent cinquante mille euros (143 750 000 €) 
(à  imputer sur le montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs mobilières 
représentatives de créance fixé à la 25e résolution ci-avant).

Utilisation sur l’exercice 2025 Délégation non utilisée.
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RÉSOLUTION 28 – DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION À L’EFFET DE PROCÉDER 
À UNE AUGMENTATION DE CAPITAL PAR ÉMISSION D’ACTIONS ET/OU DE VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS 
IMMÉDIATEMENT ET/OU À TERME AU CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL 
DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT DE CATÉGORIES DE PERSONNES RÉPONDANT 
À DES CARACTÉRISTIQUES DÉTERMINÉES (*)

Durée de validité 
de la délégation

18 mois, soit jusqu’au 24 décembre 2026 inclus.

Montant autorisé Montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées : maximum 
cinq millions dix-huit mille cent quarante-cinq euros (5 018 145 €).

Utilisation sur l’exercice 2025 Délégation utilisée dans le cadre de la mise en œuvre du programme de financement                         
« At-the-Market » (le Programme ATM), avec une augmentation de capital effectuée en août 
2025 et résultant en la création de 1 666 666 actions ordinaires de la Société sous-jacentes à 
l’émission de 833 333 American Depositary Shares nouvelles (soit une augmentation de capital 
totale de 249 999,90 € en valeur nominale).

À noter : cette délégation est venue priver d’effet et remplace, pour la partie non utilisée et la 
période non écoulée, la délégation de même nature autorisée par l’Assemblée Générale Mixte 
du 26 juin 2024 (Résolution No. 33). Cette dernière a été utilisée au cours de l’exercice 2025, 
également dans le cadre de la mise en œuvre du Programme ATM :

• une première augmentation de capital, effectuée en avril 2025 dans le cadre du Programme 
ATM, a résulté en la création de 4 750 000 actions ordinaires de la Société sous-jacentes à 
l’émission de 2 375 000 American Depositary Shares nouvelles (soit une augmentation de 
capital totale de 712 500 € en valeur nominale) ;

• une seconde augmentation de capital, effectuée en mai 2025 dans le cadre du Programme 
ATM, a résulté en la création de 2 916 666 actions ordinaires de la Société sous-jacentes à 
l’émission de 1 458 333 American Depositary Shares nouvelles (soit une augmentation de 
capital totale de 437 499,90 € en valeur nominale).

(*) Entendues comme (i) des personnes physiques ou morales, en ce compris des sociétés, trusts ou fonds d’investissement ou autres véhicules de 
placement quelle que soit leur forme, de droit français ou étranger, investissant à titre habituel dans le secteur pharmaceutique, biotechnologique, 
ou des technologies médicales  ; et/ou (ii) des sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères, exerçant une 
part significative de leurs activités dans le domaine pharmaceutique, cosmétique, chimique ou des dispositifs et/ou technologies médicaux ou de 
la recherche dans ces domaines  ; et/ou (iii) des prestataires de services d’investissements français ou étranger, ou tout établissement étranger 
ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d’une émission destinée à être placée auprès des personnes visées au (i) et/ou 
(ii) ci-avant et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis ; et/ou (iv) des établissements de crédit, prestataires de services d’investissement, fonds 
d’investissement ou sociétés s’engageant à souscrire ou à garantir la réalisation de l’augmentation de capital ou de toute émission de valeurs 
mobilières susceptible d’entraîner une augmentation de capital à terme (y compris, notamment, par l’exercice de bons de souscription d’actions) 
qui pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation dans le cadre de la mise en place d’un contrat de financement en fonds propres ou 
obligataire, en ce compris notamment dans le cadre de tout programme de financement « At-the-Market (ATM) ».
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RÉSOLUTION 29 – DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION À L’EFFET DE PROCÉDER 
À UNE AUGMENTATION DE CAPITAL PAR ÉMISSION D’ACTIONS ET/OU DE VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS 
IMMÉDIATEMENT ET/OU À TERME AU CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL 
DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT D’UNE OU PLUSIEURS PERSONNES NOMMÉMENT DÉSIGNÉES ; 
DÉLÉGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU POUVOIR DE LES DÉSIGNER 
Durée de validité 
de la délégation

18 mois, soit jusqu’au 24 décembre 2026 inclus.

Montant autorisé Montant total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées  : maximum 
cinq millions dix-huit mille cent quarante-cinq euros (5 018 145 €).

Montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances susceptibles 
d’être émises  : cent quarante-trois millions sept cent cinquante mille euros (143 750 000 €) 
(à  imputer sur le montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs mobilières 
représentatives de créance fixé à la 25e résolution ci-avant).

Utilisation sur l’exercice 2025 Délégation non utilisée.

RÉSOLUTION 30 – DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’AUGMENTER 
LE NOMBRE DE TITRES À ÉMETTRE EN CAS D’AUGMENTATION DE CAPITAL AVEC OU SANS DROIT PRÉFÉRENTIEL 
DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES DANS LA LIMITE DE 15 % DU MONTANT DE L’ÉMISSION INITIALE
Durée de validité 
de la délégation

26 mois, soit jusqu’au 24 août 2027 inclus (à l’exception des 28e et 29e résolutions ci-avant, pour 
lesquelles la délégation est accordée pour dix-huit (18) mois, soit jusqu’au 24 décembre 2026 
inclus).

Montant autorisé Augmentation du nombre de titres à émettre, pour chacune des émissions réalisées en vertu 
des 25e, 26e, 27e, 28e et 29e résolutions qui précèdent, dans les trente (30) jours de la clôture de 
la souscription, dans la limite de quinze pour cent (15 %) de l’émission initiale, et au même prix 
que celui retenu pour l’émission initiale.

Le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation s’imputera sur le plafond prévu dans la résolution en application de 
laquelle l’émission est décidée, ainsi que sur le plafond nominal global d’augmentation de 
capital fixé à la 34e résolution ci-après.

Utilisation sur l’exercice 2025 Délégation non utilisée.

RÉSOLUTION 31 – DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’AUGMENTER 
LE CAPITAL SOCIAL PAR INCORPORATION AU CAPITAL DE RÉSERVES, BÉNÉFICES OU PRIMES
Durée de validité 
de la délégation

26 mois, soit jusqu’au 24 août 2027 inclus.

Montant autorisé Montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées : maximum 
cinq millions cent soixante-quinze mille euros (5 175 000 €).

Utilisation sur l’exercice 2025 Délégation non utilisée.
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RÉSOLUTION 32 – DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION À L’EFFET D’AUGMENTER 
LE CAPITAL SOCIAL PAR ÉMISSION D’ACTIONS ET/OU DE VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS IMMÉDIATEMENT 
ET/OU À TERME AU CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION DES 
ACTIONNAIRES, EN RÉMUNÉRATION D’APPORTS EN NATURE PORTANT SUR DES TITRES DE CAPITAL OU DES VALEURS 
MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS AU CAPITAL
Durée de validité 
de la délégation

26 mois, soit jusqu’au 24 août 2027 inclus.

Montant autorisé Montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées  : 
maximum vingt pour cent (20  %) du capital social à quelque moment que ce soit, ce 
pourcentage s’appliquant à un capital social ajusté le cas échéant en fonction des opérations 
l’affectant postérieurement à la date de l’Assemblée Générale Mixte du 25 juin 2025.

Le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société, 
susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder, et s’imputera 
sur le montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créance fixé à la 25e résolution ci-avant. 

Utilisation sur l’exercice 2025 Délégation non utilisée.

RÉSOLUTION 33 – DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION À L’EFFET D’AUGMENTER 
LE CAPITAL SOCIAL PAR ÉMISSION D’ACTIONS ET/OU DE VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS IMMÉDIATEMENT 
ET/OU À TERME AU CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ, EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE COMPORTANT UNE COMPOSANTE D’ÉCHANGE 
INITIÉE PAR LA SOCIÉTÉ
Durée de validité 
de la délégation

26 mois, soit jusqu’au 24 août 2027 inclus.

Montant autorisé Montant total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées  : maximum 
cinq millions dix-huit mille cent quarante-cinq euros (5 018 145 €).

Montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances susceptibles 
d’être émises  : cent quarante-trois millions sept cent cinquante mille euros (143 750 000 €) 
(à  imputer sur le montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs mobilières 
représentatives de créance fixé à la 25e résolution ci-avant).

Utilisation sur l’exercice 2025 Délégation non utilisée.

RÉSOLUTION 34 – PLAFOND MAXIMUM GLOBAL DES AUGMENTATIONS DE CAPITAL
Montant autorisé Le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement ou à terme, en vertu en vertu de la 25e résolution ne pourra excéder 
cinq millions cent soixante-quinze mille euros (5 175 000 €).

Le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu des 26e, 27e, 28e, 29e, 32e et 33e résolutions de l’Assemblée 
Générale Mixte du 25  juin 2025, ne pourra excéder cinq millions dix-huit mille cent quarante-
cinq euros (5 018 145 €).

2Gouvernement d’entreprise
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2. Utilisation des délégations sur l’exercice 2026 en cours 
Depuis la clôture de l’exercice 2025, la Société a fait usage de la délégation accordée par l’Assemblée 
Générale Mixte du 25 juin 2025 au titre de la 28ème résolution, dans le cadre de la réalisation d’une 
Offre Réservée d’un montant de 84 millions d’euros. 

Cette Offre a résulté en l’émission de 15 893 817 actions ordinaires nouvelles de la Société, chaque 
action nouvelle étant assortie d’un bon de souscription d’actions 1.  

 

 

 

1 Pour plus de détails, cf. Communiqué de presse de la Société en date du 30 avril 2026 : https://valneva.com/wp-
content/uploads/2026/04/2026_04_30_Financing_PR_FR_Final.pdf  

https://valneva.com/wp-content/uploads/2026/04/2026_04_30_Financing_PR_FR_Final.pdf
https://valneva.com/wp-content/uploads/2026/04/2026_04_30_Financing_PR_FR_Final.pdf
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